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Montréal, le 2 août 2002
Maître F. Jean Morel

Marchand, Lemieux

75, boul. René-Lévesque Ouest

4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

Objet :
Requête en révision de la décision D-2002-95 concernant la demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité

Notre dossier : R-3493-2002

Cher confrère,
La Régie entendra la requête en révision d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité, le « Transporteur », en audience publique les 1er, 2 et 9 octobre 2002 à 9h30 en la salle Krieghoff.
En ce qui concerne la preuve que le Transporteur veut introduire au stade de la révision, la Régie demande que cette preuve soit déposée par écrit et transmise aux intervenants au plus tard le 26 août 2002 à 12h00.

La Régie accepte le dépôt de cette preuve sous réserve de la recevabilité de la requête en révision et de ladite preuve.  Ces questions et les autres questions de fond, le cas échéant, seront débattues lors de l’audition orale de la requête aux dates ci-dessus mentionnées.

L’administration d’une preuve au stade de la révision d’une décision étant exceptionnelle, la Régie procédera comme suit :
· Préalablement à l’audition, il n’y aura pas de processus de demande d’informations écrites et les parties adresseront leurs questions, le cas échéant, lors de l’audition ;
· À l’ouverture de l’audition, la Régie entendra d’abord la preuve du Transporteur et ce, sous réserve de sa recevabilité ;
· Par la suite, la preuve des intervenants sera administrée et elle devra être transmise à la Régie et aux autres parties au dossier au plus tard le 9 septembre 2002 à 12h00.  La Régie recevra toute preuve sous réserve de sa recevabilité;

…/

Le 9 octobre 2002, la Régie entendra l’ensemble des arguments du Transporteur et des intervenants sur la recevabilité de la requête, de la preuve et sur les autres questions de droit et de fait découlant de la requête du Transporteur.  De plus, il est requis de chaque partie de déposer, au plus tard le 7 octobre 2002 à 12h00, son plan d’argumentation accompagné de la jurisprudence à son soutien.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf
c.c.
Tous les intervenants au dossier R-3401-98
